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ÉDITORIAL 

 Nous avons la chance d’habiter l’un des plus beaux territoires au monde. Que ce 
soit par son rayonnement économique et touristique ou sa qualité de vie, le Cotentin 
est un véritable concentré de Normandie qui attire de plus en plus l’attention au-delà 
des frontières régionales. 
Après les mois de crise que nous avons vécu, nous devons nous tourner vers l’avenir. 
Il y a quelques semaines, l’Agglomération a présenté son Projet de Territoire avec 
lequel elle fixe le cap de ses ambitions pour les 10 prochaines années. Cette feuille 
de route va se traduire de manière très concrète avec comme fil rouge la proximité 
en faveur des habitants, l’accompagnement des acteurs économiques, la protection 
de nos ressources et de notre environnement. 
Des premières actions sont déjà engagées comme la campagne d’attractivité 
économique lancée en septembre aux côtés des acteurs locaux. Notre objectif est 
simple : faire savoir que le Cotentin est un territoire où opportunités professionnelles 
et vie professionnelle se conjuguent parfaitement à l’heure où 5 000 emplois sont à 
pourvoir. 
Cette qualité de vie, qui nous est tant enviée, doit aussi être renforcée avec des 
services de qualité. Si une première marche a été franchie avec le lancement du 
réseau de transport Cap Cotentin, nous devons encore aller de l’avant pour améliorer 
ce qui peut l’être au quotidien. Dans quelques semaines, partout sur notre territoire, 
les Maisons du Cotentin répondront à cette demande en renforçant le bouquet des 
services au plus près des habitants.
Pour préserver nos atouts, nous devrons répondre à de nouveaux défis 
environnementaux comme la gestion des déchets. Si l’Etat nous fixe des objectifs 
ambitieux, ceux-ci doivent être des opportunités pour simplifier notre quotidien. 
L’Agglomération va rapidement mettre en place des premières mesures : rendre 
accessible une déchèterie pour chaque habitant à moins de 15 minutes de son 
domicile et permettre de déposer tous les emballages plastiques dans les poubelles 
jaunes.
Enfin, nous l’avons vu dernièrement : le Cotentin est un terrain de jeu privilégié pour 
les équipes de tournage. Cet atout qui offre des retombées économiques réelles doit 
être pleinement valorisé. C’est pourquoi l’Agglomération et l’Office de Tourisme ont 
récemment créé un bureau des tournages pour attirer cinéastes et réalisateurs.
Notre territoire est à la pointe dans de nombreux domaines. À nous de le faire savoir 
en clamant haut et fort : le Cotentin est unique. Je sais que l’année à venir nous en 
fournira de nouveau de nombreux exemples. Je tiens par ailleurs à vous souhaiter 
d’ores et déjà à toutes et à tous de très belles fêtes de fin d’année et vous adresse 
mes meilleurs vœux pour 2022.

David Margueritte 
Président de l'Agglomération du Cotentin

« Affirmer notre 
attractivité pour 

l’avenir »
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EN IMAGES

Le Cotentin à vos côtés
Depuis sa création, la proximité avec les habitants et les acteurs du territoire  
est au cœur des préoccupations de la Communauté d’Agglomération. 
Retour en images sur les événements qui ont ponctué l'actualité de ces derniers mois.

LE COTENTIN 
RECONNAISSANT 
ENVERS LES 
SOIGNANTS
En soutien aux soignants 
mobilisés pendant la crise 
sanitaire, l’Agglomération a 
fait le don à la direction du 
Centre Hospitalier Public du 
Cotentin de 200 chèques 
cadeaux d’une valeur de 
100€ à utiliser dans les 
restaurants du Cotentin. 
Ceux-ci ont été remis aux 
étudiants et étudiantes en 
soins infirmiers.

LA ROLEX FASTNET RACE SUR MER ET DANS LE CIEL
En août, la 49e édition de la Rolex Fastnet Race aura fait vibrer le Cotentin 
avec l'arrivée de 229 bateaux et 1 420 marins dans le port de Cherbourg-en-
Cotentin. Un événement sportif et populaire qui a permis au territoire de 
rayonner auprès de 140 000 touristes et qui s'est clôturé en beauté avec la 
parade de la Patrouille de France sous les yeux de 30 000 personnes.

LES RECETTES DU COTENTIN SONT AU MENU
Pour valoriser les produits du territoire, l’Agglomération et le 
Conseil de Développement ont lancé au cours de l’été un 
concours de recettes auprès des habitants. Les finalistes ont 
été invités à réaliser leurs créations dans les cuisines du 
groupe FIM sous l’œil de 3 chefs cuisiniers emblématiques du 
Cotentin.
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DES PERMANENCES POUR LES FAMILLES
Afin de permettre aux habitants de bénéficier de services de proximité 
répondant à leurs attentes, l'Agglomération en partenariat avec l'Union 
Départemental des Associations Familiales (UDAF) accueille des 
permanences sur le Pôle de Douve et Divette (future Maison du 
Cotentin) pour accompagner les familles pour préserver leur pouvoir 
d'achat et lutter contre le surendettement.

LES SENTIERS DE RANDONNÉES S’AMÉNAGENT
Afin de proposer de bonnes conditions de randonnée sur le territoire tout  
en préservant l’environnement, l’Agglomération intervient pour assurer  
la continuité des chemins. Après le Rozel, c’est le circuit « Les secrets  
de la Sinope », à Lestre, qui a ainsi été équipé d’une nouvelle passerelle 
permettant le franchissement du cours d’eau en toute sécurité.

LE COTENTIN  
À L’HONNEUR  
POUR UN CONCOURS
Au cours de l’été, l’Agglomération 
en partenariat avec l’Office de 
Tourisme du Cotentin, a organisé 
un concours photo ouvert à tous 
les internautes amoureux du 
territoire. Le but était de fédérer 
des ambassadeurs du Cotentin 
autour de la marque « Cotentin 
Unique ». 5 gagnants, désignés 
parmi la centaine de 
participants, ont été 
récompensés par des lots pour 
découvrir le territoire.

LE RETOUR DE 
LA FOIRE DE BRIX
Après une année 
d’interruption, la traditionnelle 
Foire de Brix a fait son retour 
sous la pluie début octobre. 
Pas de quoi démoraliser les 
visiteurs qui ont répondu 
présent. Aux côtés des divers 
exposants, l’Agglomération a 
pu informer le public sur ses 
actions et notamment sur la 
réduction des déchets.

EN IMAGES
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PROJET DE TERRITOIRE

Un territoire attractif conjuguant dynamisme économique, qualité de vie et ouverture sur le monde, 
telle est l’ambition que porte l’Agglomération pour le Cotentin pour les 10 années à venir. Le Projet de 
territoire fixe les actions à mettre en œuvre pour atteindre ces objectifs. Mais au fait…

Un projet de territoire, c’est quoi ?

C’est un document qui définit les objectifs et les actions que 
l’Agglomération va mener pour les années à venir. Il permet 
de montrer aux communes, aux partenaires et aux habitants 
ce que la collectivité souhaite entreprendre pour garantir son 
attractivité mais également préserver sa qualité de vie. Pour 
le Cotentin, c’est un moyen d’affirmer son identité mais aussi 
d’afficher clairement ses ambitions pour le territoire.  

Comment a-t-il été construit ?

Véritable feuille de route du mandat, ce projet de territoire a été 
élaboré avec l’ensemble des élus et directions de l’Agglomération 
pour identifier les initiatives phares à mener. Afin que ce projet 
corresponde aux attentes locales, les acteurs majeurs du territoire 
dans les filières de l’industrie, de l’économie, de l’enseignement ou 
encore du développement durable ont également été consultés. 

Quel est son objectif ?

Ce document vise à développer harmonieusement le territoire 
et à lui donner le rayonnement qu’il mérite pour offrir à tous les 
habitants un cadre de vie attractif et de qualité. L’objectif est clair : 
construire une vision concrète de l’avenir à moyens et longs termes 
et ainsi accueillir de nouveaux habitants et investisseurs.

Le Cotentin  
fixe son cap  

Les 4 grandes ambitions 
du Projet de territoire

• Faire du Cotentin un grand d’Europe
• Préserver la qualité de vie du territoire
• Le Cotentin, un territoire exemplaire 

face à l’enjeu climatique
• La Communauté d’Agglomération, 

une administration du 21ème siècle

Chaque ambition se déclinera par une 
série d’actions planifiée dans le temps.

L'intégralité du projet est consultable 
sur le site lecotentin.fr.

VIDÉO |  Découvrez la présentation 
du Projet de Territoire en images
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Le contournement  
de Cherbourg-en-Cotentin
Pour fluidifier les déplacements sur le territoire, 
l’Agglomération a relancé avec la Région et le Département 
le projet de contournement ouest de Cherbourg-en-
Cotentin. Aux côtés de la ville, une concertation sera 
conduite entre 2022 et 2024 pour un début des travaux en 
2026. L’Agglomération va également étudier l’opportunité 
du contournement de Montebourg.

Un réseau de transport  
à l’échelle du territoire
Lancé le 30 août dernier, le nouveau réseau de transports 
Cap Cotentin comptera, d’ici 2024, 500 arrêts de 
Transports à la Demande qui mailleront efficacement 
l’ensemble du territoire. Objectifs : permettre à chaque 
habitant de se déplacer facilement selon ses envies et 
développer l’usage des mobilités alternatives.

• FOCUS SUR •

Quelques actions phares

L’accès à la fibre  
optique pour tous
L’Agglomération accompagnera 
Manche Numérique dans le 
déploiement de la fibre optique  
pour que l’ensemble des habitants 
aient accès au très haut débit  
à horizon 2025.

La réduction  
des déchets
Pour réduire le volume de déchets 
enfouis, l’Agglomération va mettre 
en place de nouvelles consignes 
de tri pour les habitants. De même, 
chaque habitant aura une déchèterie 
accessible à moins de 15 minutes 
de son domicile dès 2022. 

Des lieux d’accueil 
accessibles
D’ici 2028, l’Agglomération va 
engager un programme de travaux 
et d’investissement de 1,5M€ pour 
mettre aux normes ses bâtiments 
communautaires et faciliter l’accueil 
de personnes en situation de 
handicap.

La création du centre 
aquatique de Valognes
En 2024, un centre aquatique, porté 
par l’Agglomération et la commune, 
ouvrira ses portes à Valognes. 
Des travaux de rénovation seront 
également engagés sur les piscines 
des Pieux et de La Hague. 

Une nouvelle patinoire 
pour le Cotentin
L’Agglomération va lancer une  
étude d’opportunité pour une nouvelle 
patinoire bénéficiant à l’ensemble des 
habitants du Cotentin. L’implantation 
et les fonctionnalités de cet 
équipement structurant se fera en 
concertation avec les associations.

La rénovation d’Intechmer
Etablissement phare de 
l’enseignement supérieur et de 
la recherche maritime pour le 
territoire, Intechmer sera rénové 
d’ici 2024. Ce chantier, auquel 
participe l’Agglomération permettra 
de valoriser le potentiel exceptionnel 
de ce site et renforcera l’offre de 
formation. 
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La poubelle de demain affichera une composition bien différente 
de celle d’aujourd’hui : des biodéchets valorisés dans les 
jardins, une part plus importante d’emballages recyclables et 
une poubelle ordinaire qui diminue de jours en jours.

Les modes de consommations changent, avec l’apparition du vrac, 
l’utilisation accrue des shampoings solides ou l’achat de seconde 
main. Pour accompagner cette dynamique citoyenne, qui encourage 
le développement durable, le Cotentin, par le biais de la Loi de 
Transition Energétique, se fixe des objectifs ambitieux pour améliorer 
le recyclage et ainsi diminuer les déchets : réduction de 50% des 
déchets enfouis, 100% des biodéchets triés à la source, passage à 
l’extension des consignes de tri au 1er janvier 2023 et l’harmonisation 
du mode de financement de l’enlèvement des déchets ménagers.

Des chantiers colossaux attendent le Cotentin pour faire évoluer 
les pratiques au bénéfice de l’environnement, mais ces défis ne 
pourront être relevés qu'avec la mobilisation active des habitants. 

DOSSIER

Plus de tri,  
moins de déchets 
enfouis !

1 001 façons 
   de trier nos déchets
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DOSSIER

Trier, c’est valoriser !
Prenant pleinement la mesure des enjeux de protection de l’environnement, le Cotentin 
met à présent en place un plan d’action global permettant de réduire les déchets. 
Première action phare pour les particuliers : la réorganisation des déchèteries.

 Chaises, vêtements, livres, jouets, tous ont le droit à une seconde 
vie. Ferrailles, cartons, résidus de jardin, se recyclent ou se valorisent 
facilement. Se rendre en déchèterie est donc un geste citoyen 
important.

Pour encourager les habitants et faciliter leur accès aux déchèteries, 
le Cotentin propose que chacun puisse en bénéficier à 15 minutes 
de chez soi. Le Cotentin dispose de 15 déchèteries, équitablement 
réparties sur le territoire. Avec cette réorganisation, leur fonctionne-
ment sera pleinement optimisé. 

À partir du 3 janvier 2022, les déchèteries bénéficieront de nouveaux 
horaires et jours d'ouvertures tout en conservant un accès le 
dimanche matin aux sites de Tourlaville et Cherbourg-Octeville. 
Ce mode de fonctionnement sera ainsi harmonisé et cohérent sur 
l'ensemble du territoire. 

PRATIQUE |  Retrouvez tous les détails des modifications dans 
l'encart disponible dans ce magazine

 C’est la voie prise par de nombreux 
participants à l’opération « Foyers 
Témoins », qui relèveront bientôt le 
défi de réduire la production de leurs 
déchets ménagers. Pour cela, ils seront 
accompagnés pendant 6 mois par les 
Ambassadeurs du Tri et de la Prévention. 
Lors du 1er mois, les participants pèseront 
l’ensemble de leurs déchets sans changer 
leurs habitudes actuelles de tri, afin 
d’obtenir une donnée de référence. Les 
5 mois suivants, chaque foyer choisira 
une ou plusieurs astuces zéro déchet, 
permettant ainsi de réduire leur production. 
Des ateliers pratiques et visites terrain 
animeront l’ensemble du défi, permettant 
à chacun de découvrir l’envers du décor. 

> Rendez-vous dès janvier pour suivre le 
défi que se sont lancés nos participants !

Chaque habitant à moins de 15 min 
d’une déchèterie

« En route vers le Zéro Déchet ! »

Ma déchèterie habituelle n’est pas ouverte ? 
Pas de panique, direction la suivante !

 Nul besoin de carte d’accès, car à présent toutes 
les déchèteries sont accessibles librement  

pour tous les particuliers*.

LE SAVIEZ-VOUS ?
Le Cotentin veille à rendre un service accessible à 
tous ses habitants. En octobre, tous les agents des 
déchèteries ont reçu une formation leur permettant 
d’avoir les bons gestes quant à l’accueil de personnes 
en situation de handicap. 

Une bonne résolution pour l'année 2022 ! De janvier à juin, 

FOYERS 

TÉMOINS
EN ROUTE VERS 

LE ZÉRO DÉCHET

*Les professionnels sont soumis aux règlements internes en vigueur.
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 D’octobre à mars, saisonnalité oblige, le Cotentin propose à ses habitants un service de broyage à domicile. 
Quelques réponses à vos questions. 

PRATIQUE |  Pour en bénéficier, 
remplissez le formulaire sur lecotentin.fr

 Tout bon jardinier connait les bienfaits du compostage. Que 
nous ayons le loisir de bénéficier d'un lopin de terre ou que nous 
soyons en appartement, le Cotentin propose à ses habitants 
différentes solutions permettant de valoriser les biodéchets : 
le composteur individuel à tarif préférentiel ou le composteur 
qui se trouve à quelques pâtés de maisons, partagé avec ses 
voisins. Dans un cas ou dans l'autre, le site lecotentin.fr regorge 
d'informations permettant d'accéder à ces services aussi 
essentiels que complémentaires. Un formulaire à remplir pour 
obtenir son composteur individuel ou un numéro à contacter 

pour savoir si le projet d'implantation d'un composteur partagé 
est réalisable. Pour ce dernier, la recette d'un compost réussi 
résulte de la somme de plusieurs ingrédients : une entité référente 
qui soutient et fait vivre le composteur, du matériel adapté au 
nombre de personnes qui en bénéficie et des habitants motivés 
pour faire changer les choses. Si tous ces éléments sont réunis, 
le Cotentin se tient à votre disposition pour vous accompagner 
dans ce projet.

CONTACT |  prevention.dechets@lecotentin.fr / 02.50.79.16.10

Rien ne se perd, tout se transforme

Je coupe, ils broient et mon jardin en profite !
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Quel est  
l’intérêt de  
ce service ?

Quel est  
le coût de  

ce service ?

Qui réalise  
le broyage ? 

Tout d’abord, le broyage à domicile limite considérablement les 
allers et venues à la déchèterie, ce qui permet d’économiser de 
l’essence et votre énergie. Mais le véritable bénéficiaire de cette 
opération est votre jardin ou potager, qui pourra profiter d’un lit 
confortable pour se protéger de l’hiver.

Oui, bien sûr, le Cotentin propose ici une solution supplémentaire 
que l’habitant est libre d’utiliser ou non. Les déchèteries seront 
toujours ouvertes pour y déposer vos déchets verts ou autres.

Le Cotentin prend en charge 80% du coût de la prestation, ce 
qui revient à 35 € l’intervention d’une heure pour l’habitant qui 
souhaite bénéficier de ce service.

Une entreprise solidaire du Cotentin intervient à votre domicile 
pour réaliser le broyage. Elle favorise l’insertion de personnes 
éloignées de l’emploi. En faisant appel à ce service, vous  
participez donc au développement de l’Économie Sociale et 
Solidaire sur le Cotentin.

Si je profite de ce 
service, est-ce que je 
pourrais encore aller à 
la déchèterie déposer 

mes résidus de jardin ?
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DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

Une école pour l’élite des soudeurs

Orano Projets s’installe 
aux Fourches en 2023

Pour répondre à la demande en main d’œuvre qualifiée, le Cotentin accompagne les industriels du 
territoire à hauteur de 4,2M€ et portera la construction du bâtiment de la Haute École de Formation 
Soudage : Hefaïs. Les premières formations d’excellence débuteront en septembre 2022.

Le géant du nucléaire investit dans des locaux flambants neufs sur la Zone des Fourches  
à Cherbourg-en-Cotentin.  

 Former les meilleurs soudeurs de France ! C’est l’objectif 
que s’est fixée la Haute École de Formation de Soudage. Créé 
le 5 février 2021 sous l’impulsion d’EDF, Naval Group, Orano 
et des Constructions Mécaniques de Normandie (CMN), cet 
établissement est soutenu par l’Agglomération, la Région, 
la Chambre de Commerce et d'Industrie (CCI) et l’Union des 
Industries et Métiers de la Métallurgie de la Manche (UIMM).

Ancrés dans l’ADN industriel du territoire depuis près de 100 ans, 
les métiers de la métallurgie et notamment les soudeurs sont 
des compétences recherchées par les entreprises à l’heure où 
les projets industriels montent en puissance. Cette école de 
formation qui accueillera à terme près de 200 stagiaires par an, 
permettra de sécuriser les recrutements futurs en répondant 
de manière adaptée aux besoins des entreprises. Implantée 
sur la Zone d’Activité Economique de Bénécère à Cherbourg-
en-Cotentin, elle proposera d’accroître les compétences des 

soudeurs déjà en activité mais aussi de former des personnes 
en recherche d’emploi. La livraison du bâtiment est prévue pour 
2023. Pour ce projet d’un coût global de 8,2M€, l’Agglomération 
participera à hauteur de 4,2M€ et assurera la maîtrise d’ouvrage 
pour la construction du bâtiment et son portage qui disposera 
d’environnements professionnels reconstitués. Pour pallier 
les besoins urgents des entreprises, les premières formations 
débuteront dès septembre 2022, dans un bâtiment industriel 
géré par l’Agglomération et situé dans La Hague. À l’été 2023, les 
formations basculeront dans le bâtiment définitif.

PRATIQUE |  hefais.fr

 En 2023, Orano Projets, branche du groupe Orano chargée 
de l’ingénierie nucléaire, s’installera dans un nouveau bâtiment 
de près de 6 800 m², dans la Zone d’Activité Économique des 
Fourches, à Cherbourg-en-Cotentin. Environ 500 collaborateurs 
pourront être accueillis dans ces nouveaux locaux autour des 
projets d’ingénierie dédiés à l’usine Orano La Hague, mais 
aussi pour les autres projets, en particulier à l’international. 
Depuis 3 ans, l'Agglomération accompagne Orano pour trouver 
un lieu répondant aux attentes de l'industriel pour implanter ce 
nouveau  pôle dont la maîtrise d’ouvrage sera déléguée à la 
SHEMA. La Zone d'Activité des Fourches est apparue comme 
l’outil d’accueil « naturel » du projet au regard de sa vocation 
tertiaire avec la présence de groupes ou d’entreprises groupe 
comme FIVA, CERAP, ASSYSTEM, AXIANS, OREKA Group, 
etc. Une réflexion menée par l’Agglomération est en cours 
pour favoriser les mobilités douces et évaluer l'opportunité 

d'implanter une solution de restauration collective à proximité de la Zone. Afin de répondre aux besoins des entreprises souhaitant 
s’installer sur le territoire, l’Agglomération poursuit le maillage des ZAE avec l'extension ou la création de nouveaux espaces. 30 
hectares de surfaces commercialisables seront bientôt créés à Valognes, Cherbourg-en-Cotentin et aux Pieux, dont les premières 
demandes d’implantations pourraient être instruites dès la fin 2023.

CONTACT |  Direction du Développement Économique de l’Agglomération : 02 50 79 17 68

LE SAVIEZ-VOUS ?
Le nom de cette école est inspiré d’Hephaïstos, 
le dieu grec de la métallurgie.

©
 A

rc
hi

te
ct

es
 : 

Ag
en

ce
 D

H
D

12  leCotentin #14 - Décembre 2021 

https://hefais.fr/


Réintroduire les salariés 
en espace naturel
Depuis début septembre, le Cotentin et son attractivité 
économique s’affichent en grand ! Le message est simple :  
le territoire recrute. 

 Des couloirs du métro parisien, aux affiches de la gare Saint-Lazare en 
passant par les villes du grand ouest et sur les réseaux sociaux, le Cotentin est 
partout. La raison ? Une campagne d’attractivité pour promouvoir le dynamisme 
économique du Cotentin. Le territoire concentre en effet, les plus fortes intentions 
de recrutement pour les mois à venir et un taux de chômage de 6,5%, l’un des plus 
faibles de France. 
Créée en lien avec les industriels du territoire, cette campagne a 2 objectifs :  
combler le déficit de recrutement dans les secteurs phares du territoire où  
5 000 postes sont à pourvoir et montrer les bénéfices d’une vie dans le Cotentin 
pour toutes les familles. À l’heure où de plus en plus de Français privilégient la 
qualité de vie et s’orientent vers des villes à taille humaine, notre Presqu’île, où 
vie professionnelle et vie personnelle se marient à la perfection, est un territoire 
recherché. Le but affiché de cette campagne est simple : convaincre que le Cotentin 
est le territoire de tous les possibles !

VIDÉO |  toujoursalapointe.fr |  Retrouvez la vidéo de lancement et les 
témoignages

 Pour accompagner les entreprises face aux conséquences de 
la crise sanitaire, l’Agglomération a participé à hauteur de 60% 
au Fonds de Solidarité initié par la Région Normandie. Ainsi, 
avec le dispositif « Impulsion Résistance », 174 entreprises du 
Cotentin ont pu recevoir une aide concrète d’un montant global 
de 213 000 €. À l’écoute du tissu économique, l’Agglomération 
a ainsi pu combler les difficultés des entreprises les plus 
impactées. 
Une bouffée d’oxygène qui est venue soutenir ces entreprises 
pour passer le cap de la crise. « Sans cette aide de la Région 
et de l’Agglomération, nous ne serions plus là », témoignent 
Malik BOUBAÏOU et Mathieu DESBOIS, gérants du complexe 

Cotent’Indoor qui ont reçu au total 13 000 € avec Impulsion 
Résistance. « Cette subvention nous a permis de garder une 
trésorerie, de maintenir l’emploi d’un apprenti mais également 
d’investir dans l’installation d’un nouveau terrain en vue de la reprise 
d’activité. Résultat, nous étions plus serein pour envisager l’avenir 
de notre entreprise ». Par ailleurs, l’Agglomération a souhaité 
compléter ce soutien avec un apport de 90 000 € à une centaine 
d’entreprises sous forme d’aide au loyer. Ainsi, l’effort financier 
du Cotentin s’élève à plus de 300 000 € sur une année.

VIDÉO |  Retrouvez le témoignage des gérants de 
Cotent'Indoor

// EN QUESTION //
Stéphanie SCHNEBELEN 

Responsable de la communication - EDF Flamanville

Originaire d’Alsace, Stéphanie 
SCHNEBELEN a travaillé à Dunkerque, 
Dieppe et Mulhouse. En août 2020, elle 
a posé ses valises dans le Cotentin 
pour rejoindre EDF Flamanville comme 
responsable de la communication. 
Qu’est-ce que le Cotentin vous 
évoquait avant votre arrivée ? 
Cette région m’était totalement inconnue ! 
J’en ai entendu parler la première fois 
quand je travaillais à Dieppe, mais je n’aurai 
jamais imaginé m’y installer. Aujourd’hui, j’y 
vis, j’y travaille et en quelque sorte j’en suis 
devenue une ambassadrice.
Qu’est-ce qui vous a séduit le plus ?
C'est un territoire avec des paysages à 
couper le souffle! C'est aussi une chance 
de pouvoir habiter une ville où il y a une 
vraie vie culturelle et associative avec 
toujours la nature à proximité.
Que dire à quelqu’un qui  
ne connait pas le Cotentin ?
Il faut vraiment laisser les à priori de côté, 
surtout au niveau du climat. Le Cotentin 
offre la possibilité de choisir son style 
de vie : rural pour profiter du calme et de 
la tranquillité ou urbain pour profiter de 
l’activité de la ville, sans pour autant avoir 
les problèmes de pollution ou d’insécurité. 
C’est un cadre de vie parfait quand on a 
des enfants et il y a de vraies opportunités 
pour construire un parcours professionnel. 
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SANTÉ

Inauguration et accueil des premiers 
patients au PSLA de Valognes-Brix 
Depuis mai 2021, le Pôle de Santé Libéral Ambulatoire bi-sites de Valognes-Brix Marguerite Laisné 
de Vaudumont est opérationnel. Pour soutenir le projet de cet établissement de santé de proximité, 
l’Agglomération a construit et cofinancé les bâtiments à hauteur de 1,7M€ sur un budget global de 
3,2M€. Les nouveaux locaux, situés rue de Poterie, ont été inaugurés le 5 octobre.

L’équipe est composée de : 
• 1 médecin généraliste : Alain DE 

GEYER ; 
• 5 infirmiers : Fanny GUEGAN, Anne-

Laure SANSON ; Sophie MARIE ; 
Patrick FRIGOUT et Nicolas LUCAS ; 

• 2 sages-femmes : Caroline CARN et 
Amandine LAINEY ; 

• 1 orthoptiste : Nadia DEYGAS ; 
• 1 podologue : Théophile DURAND ; 
• 1 psychologue : Véronique 

DELEPINE ; 
• 2 psychomotriciennes : Maëva 

DILLIERE et Célia FREMONDIERE. 

Deux médecins généralistes, une 
ergothérapeute et une sage-femme 
échographiste viendront compléter 
cette équipe en 2022.

En clin d’œil à l’histoire locale, le PSLA 
de Valognes-Brix porte le nom de 
Marguerite Laisné de Vaudumont, 
une Valognaise qui résidait il y a 
quelques siècles dans la même 
rue que ce pôle de santé. Née en 
1660, elle a enseigné les méthodes 
d’accouchement aux « matrones » 
des villages. La diminution de 
la mortalité infantile, mais aussi 
maternelle, a été très significative 
grâce à elle. Marguerite Laisné de 
Vaudumont avait épousé le célèbre 
chirurgien et obstétricien Guillaume 
Mauquest de la Motte et était la 
disciple d’Angélique du Coudray, 
première sage-femme à enseigner 
l’« art des accouchements ».

En lien avec les professionnels 
de santé, le Cotentin soutient ou 
accompagne d’autres structures de 
soins de 1er recours avec un Projet de 
Santé sur son territoire, comme : 
• Le PSLA Ouest-Cotentin ; 
• Le PSLA La Saire Médicale ; 
• Le PSLA multi-sites Douve  

et Divette ; 
• PSLA Côte des Isles ; 

L’Agglomération mène par ailleurs une 
étude d’opportunité pour un Centre de 
santé communautaire. 

17 soignants en 2022
sur le site de Valognes

Qui était Marguerite 
Laisné de Vaudumont ? 

Focus sur les autres 
projets de PSLA
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En 2024, l’Institut de Formation en 
Soins Infirmier (IFSI) / Institut de 
Formation Aide-Soignant (IFAS) ouvrira 
ses portes dans de nouveaux locaux 
conformes aux besoins en formations 
des futurs soignants.

 Des bâtiments plus modernes, des 
équipements adaptés et à proximité 
du site universitaire : en 2024, l’Institut 
de Formation en Soins Infirmiers 
entre dans une nouvelle ère. 
Aux côtés de la Région, l’Agglomération 
et la ville de Cherbourg-en-Cotentin 
participent au projet d’implantation 
du nouvel établissement sur la Zone 
d’Activité des Fourches dont les 
travaux débuteront à l’automne 2022. 
Coût total de l’opération : 14,5M€. 

Cette nouvelle implantation permettra 
aux futurs infirmiers et aides-soignants 
ainsi qu’aux équipes pédagogiques, de 
bénéficier des avantages du campus : 
accès à la bibliothèque, au restaurant 
universitaire, aux équipements 
sportifs, etc. Pour le territoire, c’est 
aussi l’opportunité de conforter le 
positionnement du site universitaire 
du Cotentin (4e site de Normandie). 
Répondant aux attentes des besoins 
de formations actuels, ces nouveaux 
locaux viendront également étoffer 
l’offre d’enseignement dispensée dans le 
Cotentin et ainsi renforcer son attractivité 
pour les professionnels de santé. 

Les étudiants infirmiers 
déménagent 

Étudiante en soins dentaires
Charlotte COULIBALY

Pourquoi vous former aux soins dentaires dans le Cotentin ?
On m’a présenté le projet d’antenne de formation dans le Cotentin. Après quelques 
semaines de réflexion, je me suis portée volontaire. Certes, j’avais des attaches 
familiales mais c’est véritablement la possibilité de soins qui m’a attiré. J’ai accès 
à une patientèle avec un rythme un peu plus soutenu que ce qui se fait à Rennes. 
De plus, je suis ici en binôme avec un docteur alors qu’à Rennes j’aurais été avec 
un autre étudiant. Ce compagnonnage permet d’être beaucoup plus productif et 
cela enrichi la formation. 

Qu’est-ce que cette formation vous apporte ?
La formation prévoit, qu’en plus du stage en milieu hospitalier, on puisse 
également intervenir dans un cabinet libéral. Cela permet d’avoir une vision plus 
complète sur les soins dentaires car les deux domaines ont leurs différences. Je 
peux ainsi découvrir la pratique libérale où le fonctionnement est tout autre de ce 
que l’on retrouve à l’hôpital avec une patientèle très diverse et qui est en demande 
de soins d’urgence.  

Vous verriez-vous vous installer dans le Cotentin ?
J’ai encore de la famille dans le Cotentin et je connais le territoire. J’ai saisi 
l’opportunité quand elle s’est présentée. S’il est encore trop tôt pour se projeter dans 
l’avenir, je n’ai aucun regret. J’ai été très bien accueillie et personnellement, ça me fait 
plaisir de participer à ce projet de formation.

• SOINS DENTAIRES •

« Une formation enrichissante »
Originaire de Cherbourg, Charlotte COULIBALY est étudiante 
en soins dentaires à l’Université de Rennes. Dans le cadre 
du projet d’antenne de formation à Cherbourg-en-Cotentin et 
Valognes porté par l’Agence Régionale de Santé, la Région, 
l’Agglomération et l’Université de Caen, elle effectue sa dernière 
année de stage dans le Cotentin. Ce dispositif vise à favoriser 
l’installation sur le territoire des praticiens accueillis en stage. 

VIDÉO |  Retrouvez la vidéo sur l'arrivée des étudiants en soins dentaires
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PROXIMITÉ

Pour permettre un aménagement équilibré du territoire, 
l’Agglomération attribue à toutes les communes des Fonds de 
concours pour participer au financement des projets qu’elles 
portent.  
Depuis 2018, la collectivité consacre chaque année 2,5M€ à ces 
travaux d’aménagements. En 2021, afin de participer à la relance 
économique du territoire, cette enveloppe a été augmentée 
à hauteur de 3M€. Au total, 78 projets sur 67 communes ont 
ainsi été soutenus par l’Agglomération en 2021. Ceux-ci peuvent 

aller des simples travaux de voiries aux chantiers d’envergures 
comme l’aménagement d’un carver park à Siouville-Hague pour 
les amateurs de glisse urbaine, la construction d’une Maison 
d’Assistante Maternelle (MAM) à Brix ou encore la réhabilitation 
d’un espace sportif à Fermanville.
Si ces projets qui ne dépendent pas de la compétence directe de 
la collectivité, ils permettent à l’Agglomération d’améliorer avec 
ses communes membres le quotidien des habitants et ainsi de 
développer encore l’attractivité du territoire.  

En 2021, l’Agglomération a soutenu les communes du territoire à hauteur de 3M€ pour leurs projets 
d’aménagements. 

Investir pour un territoire 
attractif pour tous
En 2021 
Le Cotentin 
soutient 
les projets 
de votre 
quotidien
3M€ 
mobilisés 
pour la 
proximité

La Hague

Benoistville

Sénoville
Sortosville-

en-Beaumont

Grosville

Tollevast

Le Mesnil-au-Val

Bricquebec-
en-Cotentin

Barneville-Carteret

St-Sauveur-
le-Vicomte

Magneville

Négreville
Valognes

Yvetot-
Bocage

Colomby

St-Cyr

Emondeville

St-Floxel
Lieusaint

Tamerville

Brillevast

Clitourps

Cherbourg-en-Cotentin

Montaigu-
la-Brisette

St-Vaast-
la-Hougue

La Pernelle

COMMUNES 
BÉNÉFICIANT 
DU FONDS 
DE CONCOURS

Quelques exemples de 
projets d'aménagements

> LA PERNELLE
Travaux de rénovation 
et transformation de 
la salle communale en 
salle culturelle et 
intergénérationnelle

> COLOMBY  
Aménagement et 
sécurisation du bourg 
Eaux pluviales

> LA HAGUE  
Construction d'un 
pôle enfance, famille 
et animation de la vie 
communale

St-Pierre-Église

Vicq-sur-Mer

Réville

Siouville-Hague

Le Rozel

Pierreville

Port-Bail-sur-Mer

Biniville

Urville

Eroudeville
Ecausseville

Fresville

St-Marcouf

St-Germain-
de-Tournebut

Vaudreville

Surtainville

Virandeville

Martinvast

Hardinvast

Breuville

Brix

Saussemesnil

Bretteville Carneville

Fermanville

Canteloup

Tocqueville
Ste-Geneviève

ValcanvilleThévilleGonneville-
le-Theil

St-Joseph

Helleville
St-Christophe-

du-Foc

Anneville-
en-Saire

Le Vicel

Teurthéville-Bocage

Videcosville

En 2021 
Le Cotentin 
soutient 
les projets 
de votre 
quotidien
3M€ 
mobilisés 
pour la 
proximité
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la-Brisette

St-Vaast-
la-Hougue

La Pernelle

COMMUNES 
BÉNÉFICIANT 
DU FONDS 
DE CONCOURS

Quelques exemples de 
projets d'aménagements

> LA PERNELLE
Travaux de rénovation 
et transformation de 
la salle communale en 
salle culturelle et 
intergénérationnelle

> COLOMBY  
Aménagement et 
sécurisation du bourg 
Eaux pluviales

> LA HAGUE  
Construction d'un 
pôle enfance, famille 
et animation de la vie 
communale

St-Pierre-Église

Vicq-sur-Mer

Réville

Siouville-Hague

Le Rozel

Pierreville

Port-Bail-sur-Mer

Biniville

Urville

Eroudeville
Ecausseville

Fresville

St-Marcouf

St-Germain-
de-Tournebut

Vaudreville

Surtainville
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Hardinvast

Breuville

Brix

Saussemesnil

Bretteville Carneville

Fermanville

Canteloup

Tocqueville
Ste-Geneviève

ValcanvilleThévilleGonneville-
le-Theil

St-Joseph

Helleville
St-Christophe-

du-Foc

Anneville-
en-Saire

Le Vicel

Teurthéville-Bocage

Videcosville

En 2021

3M€ mobilisés pour la proximité

COMMUNES 
BÉNÉFICIANT 
DU FONDS 
DE CONCOURS
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Les Maisons du Cotentin  
pour les questions du quotidien
Pour renforcer l’accès aux services de proximité sur l’ensemble du territoire, l’Agglomération déploie 
d’ici janvier 2022 les Maisons du Cotentin. Objectif : permettre à chaque habitant d’être à moins  
de 20 minutes d’un lieu d’accueil.

 Les Maisons du Cotentin regroupent les 
Pôles de Proximité de l'Agglomération et les 
Maisons France Services déjà ouverts aux 
habitants et y déploient de nouveaux services. 
Une question sur la collecte des déchets 
ménagers, les démarches pour une ouverture 
de compteur d'eau, une interrogation sur les 
données à remplir pour la Caisse d'Allocations 
Familiales ou la Caisse Primaire d'Assurance 
Maladie : ces lieux d'accueil vous permettront 
d'obtenir des réponses. Avec ce réseau, 
chaque habitant pourra avoir accès à ces 
services à moins de 20 minutes en voiture de 
son domicile.

Information de 1er niveau et entretien 
personnalisé

Vous pourrez avoir une information rapide de premier niveau, 
être accompagné sur les démarches en ligne ou encore prendre 
rendez-vous avec le prestataire concerné pour un entretien 
personnalisé. Celui-ci pourra se faire en présentiel dans la 
Maison du Cotentin ou à distance par le biais d'un "visio accueil".
 

Pour connaître les différents services développés près de chez 
vous, rendez-vous dans l'une des Maisons du Cotentin : Saint-
Pierre-Église, Quettehou, Montebourg, Valognes, Saint-Sauveur-
le-Vicomte, Barneville-Carteret, Les Pieux, Martinvast, La Hague 
ou enfin au Puzzle à Cherbourg-en-Cotentin.

Logement : une solution pour les jeunes
En 2023, le Foyer des Jeunes Travailleurs « l’Espace-Temps » proposera une nouvelle offre 
d’hébergement de 12 studios sur la commune de Valognes. Une bonne nouvelle pour les jeunes actifs 
ou les étudiants en voie d’insertion professionnelle.

 Renforcer l’offre de logements à destination des jeunes est un 
atout pour le développement économique et social du Cotentin. 
Pour cela, l’Agglomération souhaite accompagner et développer 
des réponses adaptées au plus près des secteurs d’emplois et 
de formation. L’implantation à Valognes de cette antenne du 
FJT permettra ainsi d’apporter une première réponse à cette 
demande en venant étoffer l’écosystème résidentiel. Développer 
l’offre d’habitat avec des solutions adaptées participe également 
à l’attractivité du territoire.

Portée par Presqu’île Habitat, bailleur social de l’Agglomération 
et soutenue par le Cotentin, la construction de cette résidence 
de 12 studios qui se situera rue Burnouf, à proximité de l’antenne 
valognaise du Centre Hospitalier Public du Cotentin, débutera 
fin 2021 et devrait durer 17 mois. Pour ce chantier, le bailleur va 
consacrer un budget de près de 1,4M€ HT. 

PRATIQUE |  presquile-habitat.fr |  fjt-espacetemps.fr
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PATRIMOINE

Devenez un explorateur du patrimoine
Avec le Pays d’Art et d’Histoire, le Cotentin vous invite à un voyage dans le temps.

 L’érosion des côtes est un sujet qui trouve une certaine 
résonnance dans notre presqu’île. C’est aussi une thématique 
qui a inspiré l’association artistique D’clins d’œil portée par le 
vidéaste Frédéric LETERRIER, le plasticien Tony DURAND, la 
circassienne Océane PELPEL et le comédien Grégory GUILBERT. 
Soutenus par l’Agglomération et le Syndicat Mixte Espaces 
Littoraux de la Manche (SYMEL), ils souhaitent à travers le projet 
« Le déménagement du territoire » attirer le regard des habitants 
sur le mouvement du trait de côte qui recule en moyenne de  
15 cm par an. « C’est une approche documentaire que l’on souhaite 

transformer en geste poétique », précise Frédéric LETERRIER. 
De janvier à novembre 2022, l’association ira à la rencontre 
des habitants de Denneville à Fermanville pour recueillir des 
témoignages intergénérationnels à travers des ateliers d’écriture, 
des prises de vues ou des films. Les réalisations qui verront le 
jour seront ensuite exposées sur différents lieux du littoral. 
De premières réalisations sont déjà visibles sur Instagram : 
ledemenagementduterritoire.

CONTACT |  ledemenagementduterritoire | dclinsdoeil@yahoo.fr

Aborder l’érosion marine avec poésie

 Le patrimoine historique du Cotentin est riche. Pour assurer 
sa transmission auprès du public et notamment des plus 
jeunes, l’Agglomération s’appuie sur le Pays d’Art et d’Histoire 
du Clos du Cotentin. Labellisé par le Ministère de la culture, ce 
service intervient sur les 40 communes des anciens cantons de 
Bricquebec-en-Cotentin, Saint-Sauveur-le-Vicomte et Valognes. 
S’initier à l’art de la taille de la pierre, à la calligraphie, danser et 
jouer comme au Moyen-Âge ou encore partir à la chasse aux 
trésors dans un châteaux médiéval, les guides conférenciers 
du Pays d’Art et d’Histoire ne manquent pas d’imagination pour 
sensibiliser les scolaires et les centres de loisirs aux divers 
aspects de notre héritage culturel. De la maternelle au lycée, 
des visites guidées, ateliers, expositions, mini conférences 

et jeux sont proposés au prix coutant voire gratuitement aux 
établissements du territoire labellisé. L’occasion pour les élèves 
de voyager dans le temps depuis l’Antiquité jusqu'à l’époque 
contemporaine tout en s’intéressant aux usages et traditions 
populaires. 
Pour découvrir l’ensemble des animations proposé, n’hésitez 
pas à consulter « Le guide des Explorateurs » diffusé auprès des 
établissements scolaires.

PRATIQUE |  lecotentin.fr |  Définissez votre programme 
à la carte et sollicitez un devis en contactant l'animatrice 
en charge des activités éducatives : claire.yvon@lecotentin.fr 
Tél. : 02 33 95 01 26
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Silence, ça tourne 
dans le Cotentin
Pour porter le territoire en haut des affiches de cinéma, l’Agglomération créé un bureau 
d’accueil des tournages pour favoriser la venue des films tournés dans le Cotentin.

  Le Cotentin fait de l’œil aux équipes de tournage. Les exemples 
sont nombreux ces dernières années des réalisateurs de films, 
de séries ou de documentaires ayant flashé sur les paysages 
atypiques et uniques du Cotentin. Cet été, c’est le réalisateur 
Maxime DELAUNEY qui y a posé ses caméras pour son film « Les 
cadors » avec Jean-Paul ROUVE et Grégoire LUDIG. Le passage 
des deux acteurs et de l’équipe de production n’est d’ailleurs pas 
passé inaperçu auprès du public, notamment avec les vidéos du 
Cherbourgeois François DOURLEN. En novembre, c’est au tour 
de Jean DUJARDIN d’avoir le Cotentin en toile de fond avec le 
sentier des douaniers et le Nez de Jobourg pour le film « Les 
chemins de Pierre ». 

Des retombées économiques locales

Si cette mise en lumière du territoire sur les écrans sert 
la promotion touristique, elle a également des retombées 
économiques importantes. On estime, en effet, qu’un euro 
investi sur un tournage entraine des retombées à hauteur de 
sept euros pour le territoire. Par exemple, pour un tournage au 
budget modeste, les retombées moyennes locales sont estimées 

entre 200 000 et 400 000 € pour l’hôtellerie, la restauration et 
l’ensemble du tissu économique local.
Vecteurs de retombées économiques et touristiques, l’accueil 
d’équipe de tournage est une opportunité que l’Agglomération 
veut saisir. En complément de la Région et du Département qui 
apportent déjà des aides directes aux réalisateurs, le Cotentin 
va créer un bureau d’accueil des tournages. Le but : être 
l’interlocuteur unique pour faciliter leur travail et mobiliser les 
ressources techniques et locales. 

Piloté par l’Office de Tourisme du Cotentin, ce bureau aura pour 
mission d’appréhender les besoins des tournages et de faciliter 
leur bon déroulement. Il aidera également pour le volet logistique : 
l’hébergement, la restauration ou encore le repérage des décors. 
Enfin, il coordonnera et suivra les démarches administratives et 
fera le lien entre les professionnels, les communes et les équipes 
de tournage. L’objectif est simple : mettre le Cotentin sous les 
projecteurs !

CONTACT |    Office de Tourisme du Cotentin : 02 33 01 86 12

leCotentin #14 - Décembre 2021  19



 capcotentin.fr

U
N

 S
E

R
V

IC
E

 P
R

O
P

O
S

É
 P

A
R

Achetez et validez 
avec votre smartphone !
En téléchargeant l’application Tixipass, 
il est possible d’acheter et de valider 
votre titre de transport depuis votre 
smartphone.

Télécharger l’application 

Télécharger l’application 

Achetez et validez 
avec votre smartphone !
En téléchargeant l’application Tixipass, 
il est possible d’acheter et de valider 
votre titre de transport depuis votre 
smartphone.





LES DÉCHÈTERIES DU COTENTIN
• À PARTIR DU 3 JANVIER 2022, LES HORAIRES ET JOURS D’OUVERTURE ÉVOLUENT •


IL SERA PLUS SIMPLE DE RECYCLER !


Les 15 déchèteries sont accessibles à tous les habitants du Cotentin, les cartes d’accès ne sont plus obligatoires.
Fermeture les jours fériés.
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HIVER (01/10 > 31/03) : 9h - 12h | 13h30 - 17h30 
ÉTÉ (01/04 > 30/09) : 9h - 12h | 13h30 - 18h30


LUN MAR MER JEU VEN SAM


ANNEVILLE- 
EN-SAIRE


HIVER


ÉTÉ


BRICQUEBEC- 
EN-COTENTIN


HIVER


ÉTÉ


GREVILLE-HAGUE
HIVER


ÉTÉ


HÉAUVILLE
HIVER


ÉTÉ


LE HAM
HIVER


ÉTÉ


LES MOITIERS  
D’ALLONNE


HIVER


ÉTÉ


LES PIEUX
HIVER


ÉTÉ


MARTINVAST
HIVER


ÉTÉ


PORT-BAIL
HIVER


ÉTÉ


QUERQUEVILLE
HIVER


ÉTÉ


RAUVILLE- 
LA-PLACE


HIVER


ÉTÉ


VALOGNES
HIVER


ÉTÉ


VAROUVILLE
HIVER


ÉTÉ


CHERBOURG-OCTEVILLE
OUVERTURE TOUTE L’ANNÉE 


Du lundi au samedi en journée continue : 9h - 18h30
Dimanche : 9h - 12h30


TOURLAVILLE







LES CONSIGNES DE TRI
• DÉCHETS ACCEPTÉS •


INTERDITS


Les Ordures Ménagères


À déposer à la collecte  
habituelle.


Les bouteilles de gaz


À rapporter chez le distributeur 
de la marque (reprise gratuite 


et sans condition).


Les cadavres d’animaux


Faire appel à un service 
d’équarrissage ou un 


vétérinaire.


Les fusées de détresse
et engins explosifs


À retourner au point  
de vente.


Les déchets d’activités de 
soin à risques infectieux 


(seringues, aiguilles, 
lancettes, etc.) et les 


médicaments


À retourner  
en pharmacie.


Les carcasses et éléments 
de voitures


À déposer  
dans les casses.


AMIANTE LIÉ 


PNEUMATIQUES


> Uniquement sur rendez-vous à Tourlaville, Gréville-Hague, Les Pieux, Port-Bail et 
Valognes.


> Uniquement à Gréville-Hague, Querqueville, Cherbourg-Octeville, Tourlaville, 
Varouville, Le Ham, Port-Bail, Bricquebec-en-Cotentin et Héauville.


COMPOSTABLES


VALORISABLES


AUTRES


DANGEREUX


DEEE


MEUBLES


Résidus de jardin


Huile de vidange


Batteries


Inerte
Déblais, gravats


Tout venant non 
valorisable Mobilier, literie, couettes, oreillers, etc.


Huile de friture


Gros électroménagers  
froids et hors froids


Petits électro-
ménagers


Ampoules,
 néons


Textiles, 
chaussures


Cartons


Emballages 
plastiques


Contenants
en verre


Bois


Emballages 
métalliques


Extincteur


Piles et 
accumulateurs


Déchets dangereux 
des ménages


Ferrailles, 
métaux


Déchets d’Équipements 
Électriques et Électroniques


Tontes


Branches Tailles
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